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ARRETE 

portant renouvellement d'autorisation de 

fonctionnement pour l'hébergement et l'accueil 

de jour pour Mineurs Non Accompagnés à 

l'association AL THEA 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment l'article L.313-7 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L3221-9 relatif 
à la compétence du Président du Conseil départemental en matière d'action sociale, 

Vu la délibération du 1er juillet 2021 portant élection de Monsieur Christophe de 
BALORRE à la Présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

Vu la délibération n
°

3.016 du Conseil départemental du 25 mars 2022 portant 
prorogation du Schéma départemental de l'enfance et de la famille 2017-2021 
jusqu'au 31 juillet 2023, 

Vu l'arrêté du 30 janvier 2020 portant autorisation pour l'hébergement et l'accueil de 
jour de Mineurs Non Accompagnés à compter du 13 janvier 2020, 

Vu l'appel à projets pour la création d'une structure collective pour un hébergement à 
temps complet de 20 places et un accueil de jour de 20 places pour mineurs non 
accompagnés, 

Vu la réponse à l'appel à projets par l'Association pour le Logement Temporaire et 
!'Hébergement d'Alençon (AL THEA), 

Vu l'avis rendu par la commission d'appel à projets du 6 novembre 2019 retenant le 
projet présenté par AL THEA, 

Vu l'avis favorable de la visite de conformité du 5 décembre 2019, 

Considérant qu'il convient de procéder au renouvellement de l'autorisation de 
fonctionnement pour l'hébergement et l'accueil de jour pour Mineurs Non 
Accompagnés, 




